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Introduction 
L’International Accounting Standards Board (IASB) publie le présent exposé-sondage pour présenter la modification 
qu’il se propose d’apporter au paragraphe 57 d’IAS 40 Immeubles de placement. 

Le paragraphe 57 d’IAS 40 fournit des indications sur les transferts depuis la catégorie immeubles de placement ou 
vers celle-ci. Toutefois, il ne précise pas si un bien immobilier en cours de construction ou d’aménagement classé 
précédemment en stocks peut être transféré vers la catégorie immeubles de placement s’il y a changement d’utilisation 
évident. 

L’IASB se propose de modifier le paragraphe 57 d’IAS 40 afin : 

(a) d’indiquer que l’entité doit transférer un bien immobilier depuis (ou vers) la catégorie immeubles de 
placement si, et seulement si, il existe une indication que l’utilisation du bien immobilier a changé ; 

(b) de présenter la liste de circonstances décrites au paragraphe 57(a) à (d) comme une liste non exhaustive 
d’exemples d’indications qu’un changement d’utilisation s’est produit plutôt que comme une liste 
exhaustive. 
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Appel à commentaires 
L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne sollicite pas de commentaires sur des éléments qui ne sont pas traités dans le présent exposé-sondage. Les 
commentaires doivent être soumis par écrit et être reçus au plus tard le 18 mars 2016. 

Questions à l’intention des répondants 
 

Question 1 : Projet de modification 

L’IASB se propose de modifier le paragraphe 57 d’IAS 40 afin : 

(a) d’indiquer que l’entité doit transférer un bien immobilier depuis (ou vers) la catégorie immeubles de 
placement si, et seulement si, il existe une indication d’un changement d’utilisation. Il y a changement 
d’utilisation lorsque le bien immobilier devient, ou cesse d’être, un immeuble de placement au sens de la 
définition de ce terme ; 

(b) de présenter la liste de circonstances décrites au paragraphe 57(a) à (d) comme une liste non exhaustive 
d’exemples d’indications qu’un changement d’utilisation s’est produit plutôt que comme une liste 
exhaustive. 

Êtes-vous d’accord avec cette proposition? Pourquoi? 

 

Question 2 : Dispositions transitoires 

L’IASB propose une application rétrospective de la modification qu’il est proposé d’apporter à IAS 40. Êtes-vous 
d’accord avec cette proposition? Pourquoi? 

Pour faire parvenir des commentaires 
Les commentaires doivent être transmis à l’IFRS Foundation par l’un des moyens suivants. 

 

Au moyen du formulaire 
électronique  
(méthode privilégiée) 

À partir de la page « Comment on a proposal », qui se trouve à l’adresse 
go.ifrs.org/comment 

    

Par courriel À l’adresse suivante : commentletters@ifrs.org 

    

Par la poste IFRS Foundation  
30 Cannon Street  
London EC4M 6XH  
Royaume-Uni 
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Tous les commentaires seront rendus publics et mis en ligne sur notre site Web, à moins que les répondants ne 
demandent qu’ils demeurent confidentiels en invoquant des raisons pertinentes, tel le secret commercial. Voir notre 
site Web pour obtenir de plus amples informations à ce sujet ou pour prendre connaissance de notre politique de 
protection des renseignements personnels. 
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Modification [en projet] d’IAS 40 Immeubles de placement 
 

Le paragraphe 57 est modifié et le paragraphe 85F est ajouté. Le texte supprimé est barré et le texte nouveau 
est souligné. 

 

Transferts 
57 Des transferts, entrées ou sorties de,L’entité doit transférer un bien immobilier depuis (ou vers) la 

catégorie immeubles de placement doivent être effectués si, et seulement si, il existe une indication 
d’uny a changement d’utilisation. mis en évidence parIl y a changement d’utilisation lorsque le bien 
immobilier devient, ou cesse d’être, un immeuble de placement au sens de la définition de ce terme. 
Voici des exemples d’indications qu’un changement d’utilisation donnant lieu à un transfert depuis 
(ou vers) la catégorie immeubles de placement s’est produit (la liste n’est pas exhaustive) : 

(a) un commencement d’occupation par le propriétaire, pour un transfert de la catégorie 
immeubles de placement vers la catégorie biens occupés par leur propriétaire ; 

(b) un commencement d’aménagement en vue d’une vente, pour un transfert de la catégorie 
immeubles de placement vers la catégorie stocks ; 

(c) une fin d’occupation par le propriétaire, pour un transfert de la catégorie biens occupés par 
leur propriétaire vers la catégorie immeubles de placement ; ou 

(d) le commencement d’un contrat de location simple au profit d’une autre partie, pour un 
transfert de la catégorie stocks vers la catégorie immeubles de placement. 

(e) [supprimé] 

[…] 

Date d’entrée en vigueur 
 […] 

85F La publication de Transferts d’immeubles de placement (modification d’IAS 40) [en projet], en [date], a 
donné lieu à la modification du paragraphe 57. L’entité doit appliquer cette modification pour les exercices 
ouverts à compter du [date à préciser après l’exposé-sondage]. Une application anticipée est permise. Si 
l’entité applique la modification à une période antérieure, elle doit l’indiquer. L’entité doit appliquer cette 
modification de façon rétrospective selon IAS 8 Méthodes comptables, changements d’estimations 
comptables et erreurs. 

 


